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1 Organisation de la Formation Tout au Long de la vie (FTLV) dans les universités françaises
En France, la formation continue, qui s’inscrit dans le cadre de la FTLV, est reconnue par le Ministère chargé de l’enseignement supérieur comme l’une des missions des universités, au même titre que la formation initiale et la recherche. De façon générale, elle a pour but de mettre à la disposition des individus et des milieux professionnels son potentiel de formation, à la fois pour permettre l’actualisation des connaissances et donner une seconde chance d’accéder à l’enseignement supérieur à ceux qui ont interrompu leur formation initiale à un niveau d’études inférieur.

1.1 L’offre de formation des universités

Formations conduisant à des diplômes nationaux

Dans le cadre de la formation continue, des adultes peuvent revenir à l’université pour préparer des formations conduisant à des diplômes nationaux (diplôme d’accès aux études universitaires, diplôme universitaire de technologie, licence, master, titre d’ingénieur). Ces formations longues sont rendues plus accessibles aux adultes grâce à la structuration des diplômes en unités capitalisables (processus de Bologne et ECTS) et à la validation des acquis de l’expérience. 

Toute personne engagée dans la vie professionnelle peut reprendre des études à l’université pour obtenir un diplôme national (licence, master principalement) identique au diplôme délivré par la voie de la formation initiale, en faisant valider les acquis de son expérience. Un dispositif législatif (décret de 1985 et loi de modernisation sociale de 2002) définit les conditions de validation des acquis de l’expérience qui permet soit de rentrer en formation sans avoir le diplôme normalement requis, soit de faire reconnaître ses acquis pour obtenir tout ou partie d’un diplôme ou d’une certification figurant dans un Répertoire National des Certifications Professionnelles

Formations diplomantes et qualifiantes, à finalité professionnelle

Les universités proposent des formations à finalité professionnelle, certifiées par des diplômes d’université (DU) ainsi que des formations qualifiantes, d’une durée suffisante pour donner aux apprenants une qualification supplémentaire. Ces formations sont en général construites en liaison étroite avec les milieux professionnels et toujours sous la responsabilité d’un enseignant-chercheur, un enseignant ou un chercheur de l’établissement. On dénombre beaucoup de DU dans les secteurs de la formation de formateurs, de la médecine et de la santé, du droit, de l’informatique.

Stages de courte durée

Ces formations sont destinées à la mise à jour des connaissances, souvent de haut niveau, et s’appuient sur le potentiel de formation et de recherche des universités. La plupart des établissements présentent  une offre de stages inter-entreprises, et peuvent aussi réaliser des stages adaptés aux besoins spécifiques d’une entreprise ou d’un organisme

Conférences inter-âge

Des conférences, séminaires à vocation culturelle sont très largement ouvertes à ceux qui veulent enrichir leurs connaissances à titre personnel. Ce type d’activité est particulièrement important dans les secteurs des sciences humaines (histoire, littérature, art, archéologie, langues).

1.3 Les services de formation continue des universités

La FTLV est confiée aux services de formation continue, qui ont été définis officiellement par un décret datant de 1985. Chaque université décline ce décret dans le cadre de son organisation interne.
Ces services offrent un accompagnement du retour en formation pour préparer les diplômes nationaux, sont généralement chargés de la mise en œuvre de la VAE, conçoivent les formations spécifiques citées plus haut, en utilisant des méthodes adaptées au public : rythme et organisation souples, formations à temps plein ou partiel, cours du soir, formations ouvertes et à distance.
2 Assurance qualité pour les programmes conduisant à des diplômes nationaux

Les universités ont un lien contractuel avec le ministère chargé de l’enseignement supérieur, avec qui elles signent un engagement quadriennal, après avoir soumis et discuté les axes de développement et les programmes pour la période concernée. Jusqu’à présent c’est dans le cadre de ces contrats que le ministère accrédite les programmes des diplômes nationaux que les universités sont autorisées à délivrer.

En accompagnement de la contractualisation, l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES) créée en 2006, est une autorité administrative indépendante qui est chargée de l’évaluation de la stratégie et de la gouvernance des établissements.
Dans l’esprit d’une démarche qualité, l’AERES évalue globalement l’établissement dans l’objectif de 

-
l’aider à construire sa stratégie et améliorer son pilotage

· lui permettre de mesurer la qualité de ses processus et de ses résultats

· mettre en valeur les marges de progrès qu’il peut accomplir.

La méthode d’évaluation qu’elle a retenue est celle utilisée par la plupart des agences qui évaluent les programmes et les institutions d’enseignement supérieur en Europe. Elle s’appuie sur deux piliers indissociables : l’auto-évaluation, qui est de la responsabilité de l’établissement et l’évaluation externe conduite par des pairs, gage de compétence et de rigueur.

A partir de l’auto-évaluation interne et du projet de l’établissement, l’évaluation porte sur six points, dont la stratégie de formation, y compris de formation continue. Le rapport est centré sur les aspects les plus significatifs, les forces et les faiblesses de l’établissement.
La loi d’août 2007 sur l’autonomie des universités induit une évolution dans le rôle de l’AERES, qui serait chargée à l’avenir d’une évaluation à postériori. Dans cet esprit, l’université s’engagera dans son contrat sur des objectifs et une offre de formation, que l’AERES examinera au vu des résultats obtenus.
3 Assurance qualité pour les diplômes d’université 

3.1 Contrôle interne

Dans le cas des formations conduisant à un diplôme d’université, il n’existe pas d’évaluation au niveau national. Les universités sont autonomes et responsables de leurs programmes, de la qualité de leurs certifications et des formations qu’elles délivrent.

La création d’un diplôme d’université (D. U.) est soumise à l’approbation des conseils de l’université, qui examine la pertinence des objectifs, l’adéquation entre le public cible et le contenu, les méthodes de contrôle des connaissances, la disponibilité des moyens nécessaires à la réalisation. Ces diplômes ayant une finalité très professionnelle, l’équipe pédagogique s’appuie souvent sur un conseil de perfectionnement, qui évalue la qualité et suggère des améliorations de la formation. En général ces formations sont réexaminées périodiquement par les conseils, qui évaluent les résultats des dernières années et décident de leur maintien ou de leur suppression.
3.2 Evaluation par les milieux professionnels

Les DU et les formations qualifiantes peuvent dans de nombreux cas être reconnus par les milieux professionnels. Dans les professions où, pour exercer, une activité de formation continue est exigée, par exemple pour les médecins, l’université doit obtenir l’agrément d’un organisme professionnel pour que ses formations soient validées. Dans le cas des médecins, l’université doit obtenir l’agrément d’un Conseil National de la Formation Médicale Continue, en démontrant la qualité et l’adéquation des formations qu’elle propose aux besoins des praticiens. Cet type d’agrément porte le plus souvent sur des programmes bien précis (DU ou journées de formation), plus rarement sur l’ensemble des prestations d’un département de l’université.

Les Conseils régionaux qui financent des formations pour les demandeurs d’emploi, et de nombreux organismes financeurs exigent des engagements qualité des organismes de formation pour agréer les formations répondant à leurs besoins
4 Les démarches qualité des universités

4.1 Une volonté forte des établissements

Depuis 1996, de plus en plus d’universités ont eu la volonté de proposer aux adultes des formations répondant à leurs attentes et à celles de leurs employeurs. Le fait que la formation continue soit reconnue comme une mission des universités, la structuration de certains services jusque là éclatés ou peu développés, la volonté politique des équipes présidentielles ont été des facteurs internes déterminants pour que des universités s’engagent dans une démarche qualité pour l’activité de formation continue dont elles ont la maîtrise totale et pour l’accompagnement qu’elles fournissent aux adultes en reprise d’études. 

Ces démarches ont été soutenues par le Ministère chargé de l’Enseignement Supérieur et par les activités menées collectivement au sein de la Conférence des Directeurs de Service Universitaire de Formation Continue (CDSUFC).

4.2 Impulsion donnée par le Ministère chargé de l’Enseignement Supérieur

En 1996, le ministère. a lancé un « plan national qualité », destiné à créer une dynamique au plan national,afin de favoriser au sein des services de formation continue universitaire le développement de démarches visant à conforter leur place sur le marché, en améliorant la qualité de leurs prestations et leur organisation. Au total 15 projets ont obtenu dans ce cadre une subvention du ministère. Ainsi certains départements d’instituts universitaires de technologie ont préparé une certification ; une autre université s’est intéressée à la qualité appliquée à la validation des acquis professionnels. Dans plusieurs autres universités, c’est le service commun qui s’est engagé dans la mise en place d’un système de management de la qualité, en visant parfois une certification qualité. 

4.3 Rôle du réseau national de formation continue universitaire (CDSUFC)
Le réseau national de la formation continue universitaire est un lien d’échanges et de partage d’expériences qui a permis de faire bénéficier de nombreux services du travail initié par les universités pionnières. Dès 1998, un groupe de travail sur les démarches qualité s’est constitué et plusieurs actions en ont résulté :

· une formation à la qualité de deux jours est proposée chaque année aux personnels des SFC.

-
une enquête sur la démarche qualité a été effectuée en 2005.. L’enquête va être renouvelée à l’automne 2007 afin d’actualiser la vision qu’elle donne de l’état de développement de la qualité dans la formation continue offerte par les universités françaises.

4.4 Situation actuelle.

En 2005, 34 universités ont répondu à l’enquête. Parmi elles, 65 % étaient engagées dans une démarche de certification qualité et 8 avaient obtenu une certification, le plus souvent ISO 9001.

Depuis cette date, plusieurs universités ont obtenu la certification ISO 9001/2000, et d’autres se sont engagées dans la démarche.
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